
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19,Chemin de la Plaine 69390  Vourles (France) 

 

1393M0123 

Conformément à l’article 17 de la LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 

gaspillage et à l'économie circulaire (AGEC) et le décret n° 2021-835 du 29 juin 2021 relatif à 

l'information des consommateurs sur la règle de tri des déchets issus des produits soumis au 

principe de responsabilité élargie du producteur.  
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